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T.1 – Quatrième partie

Les formations

P o rtugal et l’Espagne, ce qui permettrait de sub-
ventionner les investissements des entreprises.

3.5.4. Réflexions actuelles sur la subé-
riculture

En forêt part i c u l i è re (majoritaire), les eff o rt s
actuels portent sur la protection contre l’incen-

die et le maintien du potentiel; ils sont menés par
l’A.S.L. de gestion de la suberaie varoise, associa-
tion de gestion au sens de la loi fore s t i è re du
4 d é c e m b re 1985, c’est-à-dire avec mise en commun
des ressources.
En forêts publiques, l’O.N.F. mène des efforts com-
parables.
O . N . F. et C.R.P. F. se penchent également sur la ques-
tion de la régénération du chêne liège : les pro-
blèmes du mode de régénération (semis ou planta-
tion), de la gestion des suberaies, notamment en
symbiose ou non avec le Pin maritime et les questions
sanitaires connexes, sont en effet très mal résolus à
l’heure actuelle.
Une plantation comparative (échantillon re p r é s e n-
tatif des provenances de l’ensemble de l’aire) a été
mise en place dans les Maures en 1997 dans le cadre
d’une Action Concertée Européenne (INRA, O.N.F. ,
I.M.L.).

3.5.5. Autres réflexions

L’Institut méditerranéen du liège (I.M.L.), com-
pétent pour l’ensemble de la suberaie françai-

se, a été créé en 1992 sous forme associative et a son
siège à VIVES dans les Pyrénées Orientales.
Quelques études récentes ont manifesté l’intérêt en
faveur du liège:
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– mémoire ENITEF de 1988 M. Ph. RICHARD sur
les facteurs explicatifs de la croissance du chêne
liège dans le Var
– modification ou conception d’écorceuses à liège
(lycée technique des Eucalyptus à NICE – 1994.
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On a déjà signalé le rôle du C.I.F.S.C. pour des
formations relatives au brûlage dirigé (§ 2.4.5.

– b), aux C.C.F.F.
De même le rôle du C.R.P.F. (§ 2.4.2.) et celui des
FOGEFOR (§ 2.2.1.).
Les formations continues destinées aux personnels
de l’O.N.F. sont assurées de façon interne, cert a i n e s
sur financement européen (F.S.E.).
On peut enfin mentionner que l’Institut de forma-
tion fore s t i è re communale (I.F. F.C.) assure au niveau

régional des sessions de formation sur des questions
i n t é ressant les responsables communaux de la
région.
Compte tenu des spécificités de la forêt méditerra-
néenne, il n’est pas exagéré de dire qu’il reste beau-
coup à faire pour que tous les acteurs soient pleine-
ment renseignés sur les principaux aspects de sa ges-
tion. Les présentes O.R.F. pourront d’ailleurs y
contribuer en partie.

4.2. Les formations continues
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4.1.1. L’offre locale

Dans les années soixante-dix, de nombre u x
centres de formation aux métiers de la forêt se

sont créés à travers la France, sous l’impulsion de la
p rofession et pour satisfaire ses besoins en personnel
qualifié.
Le Centre forestier de la BASTIDE DES JOURDANS
s’est ainsi créé en 1976.
En 1990, il s’est installé dans les locaux neufs
c o n s t ruits en forêt grâce à de fortes aides financière s ,
notamment du Conseil Régional.
Les formations dispensées sont diversifiées pour
s’adapter au mieux au profil des élèves, des appren-
tis et des stagiaires, et aux besoins de la profession:
• formation scolaire :
– BEPA: (brevet d’enseignement professionnel agri-
cole) option: travaux forestiers.
– B.T.A. (Brevet de Technicien Agricole), option :
productions forestières
• appre n t i s s a g e : CAPA (certificat d’aptitude pro f e s-
sionnelle agricole) options : employé d’exploitation
forestière, conducteur de machines,
• formation pour adultes : B.P.A. (brevet pro f e s-
sionnel agricole) ou CAPA,
• formation continue (conventions avec les entre-
prises ou les fonds d’assurance formation).
Il existe donc en PACA un outil qui permet une for-
mation adaptée au milieu particulier de la forêt
m é d i t e rranéenne, en re c rutant des jeunes locale-
ment et en formant les professionnels en activité.
D’autres centres de formation, existent en périphé-
rie de la région, les plus proches dans la Drôme à

MONTELIMAR et CHAT E A U N E U F - D U - R H O N E . À
signaler aussi une option « gestion et protection de
la nature » de B.T.S. (Brevet de Te c h n i c i e n
Supérieur), assurée au Lycée Agricole de Va l a b re ,
avec des liens avec le Centre interrégional de for-
mation de la sécurité civile.

4.1.2. Les financements

Les financements de la formation pro f e s s i o n n e l l e
continue peuvent être apportés par l’OPECIBA

à PARIS ou par le F. A . F.S.E.A. (fonds d’assurance
f o rmation des salariés des exploitations et entre-
prises agricoles) qui a sa délégation régionale en
AVIGNON.
L’A.F.P.A. (association nationale pour la formation
p rofessionnelle des adultes) peut aussi interv e n i r
dans les réflexions relatives aux formations.

4.1.3. Remarques

Selon une étude de l’ARMEF traitant du niveau
national, la diversité du système conduit à sa com-

plexité. Le problème est peut-être avant tout, aussi
celui de l’attractivité de ces pro f e s s i o n s : très fort e
pour les métiers « surveillance-gestion » avec statut
fonction publique, faible pour les métiers exploita-
tion-travaux du secteur privé. Image, conditions de
rémunération, etc. sont en cause.
La tutelle administrative de ces formations, re l e v a n t
du ministère de l’Agriculture, est assurée par le
S e rvice Régional de la Formation et du
Développement de la Direction Régionale de
l’Agriculture et de la Forêt.

4.1. Les formations professionnelles




